
Sans titre
Construction immobilière
Maison individuelle. - Contrat de 
construction. -
Construction avec fourniture de 
plan. - Date de livraison. -
Pénalités forfaitaires de retard. -
Indemnisation inférieure
au minimum légal. - Possibilité 
(non).
Viole les articles L. 231-2, L. 
231-6 et R. 231-14 du code
de la construction et de 
l’habitation la cour d’appel qui 
limite
l’indemnisation du maître de 
l’ouvrage pour le retard subi
aux jours ouvrables, alors que les 
contrats de construction
de maisons individuelles sur plan 
proposé ne peuvent prévoir
une indemnisation du maître de 
l’ouvrage inférieure au minimum
prévu par la loi.
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